
Cel état sera adressé au directeur de l'Arsenal, 
qui pourvoira à bref délai aux réparations'.où 
remplacements demandés. 

Les réparations et les remplacements devront-
être effectués dans les 1 5 jours qui suivcnt.lle 
licenciement. 

Lorsqu'ensuite des inspections ci-dessus une 
arme ne peut être réparée et qu'un échange! de
vient nécessaire, le bureaude contrôle doit enlêtre 
avisé afin qu'il puisse passer les écritures d'usage. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de notre consi
dération. • 

Le Chef du Département militaire, 

CHUARD, colonel. 
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A R R Ê T É 

du 30 septembre 1873, 

concernant l'organisation d'une école, soil Faculté 
, t de pharmacie, à Ijxusunne. 

fit '' 
-•<. 

• Le Conseil d'Etat du canton de Vaud, 

A Voulant mettre à exécution la loi du 23 mai 
1873 sur la création d'une école, soit Faculté de 
pharmacie, à Lausanne ; 

: 'Sur la proposition du Déparlement de l'ins
truction publique et des cultes ; 

ARRÊTE: 

V- • • 

• ARTICLE PREMIKH. L'école de pharmacie sera 
Ouverte le 1 5 octobre prochain. 

! ART. 2. Elle est divisée en deux années : 

^;,„La première est destinée aux apprentis; 

La seconde aux commis pharmaciens. 
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ART. 3 . Le. programme est le suivant : 

1" ANNÉE. Cours. 

Sciences naturelles, avec le gymnase scientU 
fique . . . . . . . 3 heures. 

Physique générale, avec le gym
nase scientifique. . . . 3 »••-•' 

Chimie générale, avec le gym
nase scientifique. . . . 3 » • 

Analyse chimique, avec la faculté 
des sciences 2 » -. 

Analomie et physiologie. . . 1 » 
Pharmacologie élémentaire . 2 » : 
Elude du microscope. . . . 1 » 
Littérature française, avec le 

gymnase scientifique . . 3 » ) 
Philosophie, avec le gymnase 

scientifique . . . . . 1 » • 

1 9 heures. 
Travaux du laboratoire . . . 1 2 » • 

Total, 3 1 heures 
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11" ANNÉE. Cours. 

/Pharmacie 3 heures. 
.-Pharmacologie supérieure . . 3 » 
.Chimie organique, avec la faculté 

des sciences 3 » 
.^Analyse chimique 2 » 
Chimie parmaceutique . . . 2 » 

• Toxicologie, partie médicale. . 1 » 
' » » chimique . 1 » 

'Hygiène, avec la faculté des 
j : sciences 1 » 
Minéralogie, avec la faculté des 

sciences I » 
Botanique pharmaceutique . . ' 2 » 

1 9 heures. 
Travaux du laboratoire: 

•"Analyse. 8 » 
Préparation de produits pharma

ceutiques 8 » 
Travaux au microscope . . . 3 » 

Total, 3 8 heures. 



Courses de botanique. 

ART. h. Les étudiants réguliers paient une 
finance de 150 fr. dans la première année, et de 
200 fr. dans la seconde, pour toutes choses. 

La finance exigée des externes est fixée par 
les règlements sur l'Académie et sur le labora
toire de chimie. 

ART. 5. Le Département de l'instruction pu
blique et des cultes est chargé de l'exécution du ; 
présent arrêté. , 

Donné, sous le sceau du ponsêil d'Etat, à Lau
sanne, le nO septemhre 1875. 

Le Président, 

L. R U C H O N N E T . 

(L. S.) 
Le Chancelier, 

CAREY. 

\ 

A R R Ê T É 

du 10 octobre 1873, 

concernant une contribution extraordinaire dans 
la commune d'Henniez. 

!Le Conseil d'Etat du canton de Vaud, 

)Vu le projet présenté par le Département de 

'intérieur, 

Vu aussi la demande des autorités communales 

'Henniez ; 

Vu enfin l'art. 19 de la loi du 27 janvieM873 ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE UNIQUE. Le décret du 12 mai 1870, 
autorisant la commuue d'Henniez à percevoir un 
impôt extraordinaire, est prorogé pour quatre 
ans, dès et compris 1874. 
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